
                             Commune de Tocqueville 
                                               Compte rendu de la réunion du conseil municipal (2020 à 2026)  -  N° 2 - 2020 2 

                                        Du Jeudi 11 juin 2020    à    20H00 
                                                                        -=o0§0o=- 

 

- Présents : Chantal DUCOURET, Gisèle LOZIER, Marlène LEMOIGNE, Pierre ANTHOUARD, Didier LOIR, Daniel LEBEURY, Philippe GOHEL,                
Joël JUMELIN, Jean-Guillaume de Tocqueville, Bruno COURBOT, Victor MABIRE. 
- Absent : Jean-Guillaume de Tocqueville (participation par vidéo conférence, pouvoir à Pierre ANTHOUARD 

Secrétaire de séance: Victor MABIRE 

 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Ordre du jour   
 

 

Prévisions de Budget 2020 et comparaison avec le réalisé en 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Prévisions budgétaires de fonctionnement : 

- Les prévisions de dépenses (202 775,00) sont inférieures de 12209,74 €  

- Les prévisions de recettes (142 715,3) quand à elles, sont également en  diminution de 5 720,61€. 

 

 

Prévisions de dépenses budgétaires d’investissement ; 

Le conseil municipal prévoit  un budget voirie de  47 210 € principalement pour la réfection du bas du bourg, près et autour de 

l’église, ainsi que d’autres tronçons en fonction des priorités de circulation. 
 

Les travaux pour la restauration de l’église (60 062,00 €) sont financés presque à 100% grâce aux actions de l’association, aux 

subventions et aux dons quelle recueille. Il reste la TVA à charge de la commune, mais elle est sera récupérée en 2021. 
 

Voté à l’unanimité : 11 voix ‘’POUR’’ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compte administratif, compte de gestion 2019 et affectation du résultat en 2020  
La présentation du compte administratif (bilan 2019) a été effectuée par le percepteur de 
QUETTEHOU. Il présente sous différents tableaux et graphiques la situation budgétaire de l’année 
2019, celle-ci laisse apparaître une situation saine et maîtrisée ET PRUDENTE  qui se situe toujours 
en dessous de la moyenne nationale.  
Pour notre commune, l’excédent de fonctionnement est de 97 519,97 €, celui des investissements 
est négatif de 122 586.43 €.(Dû aux travaux d’aménagement du bourg. La différence est couverte 
par le reliquat de exercices antérieurs. 
Compte administratif: Unanimité «10 VOIX POUR » Mme le maire n’ayant pas le droit de voter. 

Compte de Gestion et affectation du résultat : Unanimité 11 voix ‘’POUR’’ 

 

 TOUS les documents sont consultables en mairie et sur le site Internet :            www.tocqueville50330.fr  

 

 

.  Taux des impôts locaux 2020  

 
Fonctionnement Investissements 

 

Dans la continuité des 6 précédentes années le conseil décide à nouveau de ne pas 

augmenter votre taux d’imposition de la ‘’ taxe communale ‘’ pour l’année 2020 : 
 

Voté à l’Unanimité : 11 voix ‘’POUR’’ 

 
 



 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*****    INFORMATIONS   ***** 

Proposition  pour la commission communale des impots 

*** Ralentisseurs endommagés 

Après plusieurs signalements par mails de notre part, nous avons eu enfin la visite du Département et d’une entreprise. Au moins 

trois des quatre rampes d’accès des ralentisseurs seront refaites. Malheureusement nous ne sommes qu’au début des rendez vous, 

et nous ne pouvons pas vous dire combien de temps cela prendra. 
 

*** Voirie : nous envisageons d’aménager la partie basse près de l’église jusqu’au lavoir 

 et la route qui la contourne, cependant, ayant appris que le service des eaux de la CAC 

 envisageait une modification d’un tronçon de réseau d’alimentation, nous préférons 

 repousser de quelques mois cette intervention. 

 

Le centre des impôts nous demande de faire une proposition de 24 noms pour faire partie de la commission communale. Sur 

ces 24  noms, les impôts n’en retiendront que 12. 

Le conseil propose de présenter les conseillers municipaux les personnes qui en faisaient l’année dernière, et quelques 

nouvelles personnes qui seront contactées individuellement. 

Pour l’année 2020, le conseil municipal décide d’attribuer les subventions suivantes (1 890 €) : 

 
  

 

      

 

Subventions en direction des jeunes : ‘’ conditions d’attribution » 
 

Attribution à des  Clubs et Associations, Sportives ou Culturelles du Canton pour des 

 jeunes de 6 ans à 15 ans de Tocqueville :  

==> Elle est attribuée lorsqu’un  jeune de Tocqueville y pratique une activité sous réserve qu’il n’y ait pas de club 

existant à Tocqueville l’attribution est de 10 € par jeune et par an. 
 

******   Les demandes devront parvenir par écrit à la Mairie avant le 1
er

 septembre pour la saison 2019 / 2020. 

  

 

*(1) Le conseil tenant compte du fait qu’il y a des 

équipes de jeunes et une équipe féminine maintien 

son soutien au club en attribuant une somme de 

700 €.  Cependant la subvention ne sera versée 

qu’après avoir reçu un document mentionnant les 

subventions attribuées par les autres communes. 

 

 Le conseil ne participe donc pas aux activités 

football pratiquées dans d’autres clubs du 

canton.   

 

 Sports et Culture : Jeunes de 6 à 15 ans (Voir 

attribution des subventions dans le cadre ci-

dessous) 

 

Attribution à des Clubs ou Associations de Tocqueville  

==>  La pratique et le siège social doit être à Tocqueville.  

- Elan de Tocqueville (club de foot) : 700  

- Association sauvegarde de l’église: 100 / Société de Chasse ‘’la 
Tocquevillaise’’: 70 / Anciens combattants de Tocqueville: 70  

 

Attributions en faveur de la santé : Ligue de cancer de la Manche : 100 / 
Association des aveugles de la Manche: 50 / Entraide Handicapés de 
Montebourg : 50 /  Soins palliatifs du Cotentin: 70 / Sclérose en plaque: 50 / 
Association Française Myopathie TELETHON : 80 / APF paralysés de France : 
20 / Union des donneurs de sang de Cherbourg : 20 / ADEVA Amiante : 20 
Rêve Manche (enfants malades) : 40 
 

Autres attributions : Secours catholique de la Manche: 30 / Secours 

populaire de la Manche: 30 / Restaurants du Cœur de la Manche: 30 / 

Panier du Val de Saire: 30 / Le souvenir Français du Val de Saire: 20 / 

Histoires de mémoires : par les jeunes du Val de Saire : 20 / ASSO Femmes 

victimes de violences : 20 / Itinérance à Cherbourg : 50 / atelier du val de 

Saire : 20 / Amicale des écoles publiques ST Pierre: 50 / SNSM Fermanville: 

50 

Festival de musique à Tocqueville : 100 (si il a lieu) 

Voté à l’unanimité : 11 voix ‘’POUR’’ 

 

Assemblée générale de l’association pour la sauvegarde de l’église : 

Elle aura lieu le samedi  11 juillet à 10h30 dans la salle polyvalente. 
 

Fermeture de la Mairie pour cause de congés de notre secrétaire : 

La mairie sera fermée les 22 et 26 juin, ainsi que du 13 au 25 juillet  ‘’ Inclus ‘’. 

En cas de nécessité, vous pouvez contacter Mme Le Maire, ou l’un de ses deux adjoints. 


